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ARRETE 

N° 2010-DEP/BUPE-188 

en date du.2 février 2040 

portant modification de la composition du Comité 
Local d'Information et de Concertation {C.LI.C) pour 
les installations de la société Air Liquide situées sur 
la commune de Richemont. 

LE PREFET DE LA REGION LORRAINE 
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE EST 

PREFET DE LA MOSELLE 
OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR 

OFFICIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE 

Vu le Code de l'Environnement et notamment ses articles L.125-2, L.515-8, L515-22, 

D.125-29 et suivants: . 

Vu la loi du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques technologiques et naturels et 

à le réparation des dommages ; 

Vu le décret n°2004-374 du 28 avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets, à l'organisation 

et à l'action des services de l'Etat dans les régions et les départements : 

Vu le décret n°2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux Directions Départementales 

Interministérielles : 

Vu l'arrêté préfectoral DRCLAJ-2008-39 du 28 juillet 2008 portant délégation de signature 

en faveur de Monsieur Jean-Francis TREFFEL, Secrétaire général de la préfecture de la 

Moselle : 

Vu l'arrêté préfectoral N° 2005-AG/2-360 du 8 septembre 2005 portant création du Comité 

Local d'Information et de Concertation pour les installations de la société Air Liquide 

situées sur la commune de Richemont ; 

Vu l'arrêté préfectoral N° 2008-DEDD/IC-187 du 25 septembre 2008, modifié, portant 

renouvellement de la composition du Comité Local d'Information et de Concertation 

{C.L.LC) pour les installations de la société Air Liquide situées sur la commune de 

Richemont ; 

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfeciure de la Moselle 

9, place dé la Préfecture 
BP, 7101457034 METZ CEDEX 1 Arrêté modificatif  



ARRÈTE 

Article 1° : 

L'article 1 de l'arrêté préfectoral du 25 septembre 2008, susvisé, est modifié comme suit : 

«Coliège administration 

Monsieur le Préfet ou son représentant, 

Un représentant du Service Interministériel Régional des Affaires Civiles et 

Economiques de Défense et de Protection Civile (S.LR.A.C.E.D.P.C), 

Un représentant du Service Départemental d'incendie et de Secours, 

Un représentant de la Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et 

du Logement, chargé de l'inspection des Installations Classées, 

Un représentant de la Direction Départementale des Territoires, 

Un représentant de la Direction Départementale du Travail, de l'Emploi et dé la 

Formation Professionnelle.» 

le reste sans changement. 

Article 2 : nt 

Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Moselle, le Sous-Préfet de Thionville et le 

Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à chacun 

des membres du cornité et inséré au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

METZ, le. 
êe 

LE PREFET, 
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